
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce	document	a	été	mis	en	ligne	par	le	Réseau	Canopé	
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Ce	fichier	numérique	ne	peut	être	reproduit,	représenté,	adapté	ou	traduit	sans	autorisation.	



 Académie : Session : 

 Examen : Série : 

 Spécialité/option : Repère de l’épreuve : 

 Epreuve/sous épreuve : 

 NOM : 

 
(en majuscule, suivi s’il y a lieu, du nom d’épouse) 

Prénoms : 
 

N° du candidat 

(le numéro est celui qui figure sur la convocation ou liste d’appel) 
 Né(e) le : 
  

 

Appréciation du correcteur 

Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d'y mettre un signe quelconque pouvant indiquer sa provenance. 

CAP CHARCUTIER TRAITEUR Code : Session 2016 SUJET 

EPREUVE EP4 : Connaissance de l’entreprise  Durée : 30 min. Coefficient : 1 Page 1/4 
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Ce sujet comporte 4 pages numérotées de 1/4 à 4/4. 
Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 

S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 
 

Vous répondrez directement sur le sujet à rendre en fin d’épreuve. 
 

Matériel autorisé : Calculatrice autonome sans imprimante et sans dispositif de communication 
externe selon la réglementation en vigueur (circulaire n° 99-186 du 16/11/99). 

 
 
Trois dossiers indépendants sont à traiter : 
 

 

Dossier 1 : 
Connaissance de l’entreprise 

et éléments comptables 

 

….. / 7 points 
 

Dossier 2 : Initiation économique 
 

….. / 7 points 
 

Dossier 3 : Initiation juridique et sociale  
 

….. / 6 points 
 

TOTAL : 
 

….. / 20 points 
 

 
 

CAP Charcutier Traiteur 
 

 
Épreuve EP4 – Connaissance de l’entreprise 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

 

Vous êtes employé(e) à la Charcuterie Martin. 
 

 
 

Charcuterie MARTIN 
36 rue du Mont Lozère - 48000 MENDE 

Tél : 04 XX XX XX XX 
 

martin.charcuterie@orange.fr 
 

RCS MENDE B 256 363 999 
 

E.U.R.L. 
au capital de 5000 euros 

 

 
 

Dossier 1 : Connaissance de l’entreprise et éléments comptable 

sur 7 points 
 
M. MARTIN vous demande d’étudier la facture n°2016-102 du 3 juin 2016 qui sera adressée au restaurant 
« La Bonne table », 67 place de la République 48000 MENDE et de répondre aux questions qu’il vous pose. 
 

Charcuterie MARTIN 
36 rue du Mont Lozère - 48 000 MENDE 

Tél : 04 xx xx xx xx 

Facture n° 2016-102 du 3 juin 2016 

RCS Mende B 256 363 999 
E.U.R.L. Au capital de 5000 euros 
Crédit Agricole 121 359 468 Mende 
 
Conditions commerciales : 
Remise : 5 % jusqu’à 150 €uros ; 10 % au-delà 
Livraison : sous 3 jours 
Règlement : fin de mois 

 
 
 

La Bonne table 
67 place de la République 

48000 MENDE 

Désignation Quantité Unité 
Prix Unitaire 

Hors taxe 
Montant 

Hors Taxe 

Jambon supérieur 3 Kg 18,30 54,90 

Terrine de lapin 5 Kg  16,00 80,00 

Andouillette 20 La pièce 9,00 180,00 

 Total hors taxe 314,90 

 Remise 10 % 31,49 

Net commercial 283,41 

Frais de port Franco 

T.V.A. À 5,5 % 15,59 

 Montant T.T.C. 299,00 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

 

1.1- Indiquer les calculs qui ont permis de trouver les montants suivants : 
 
 Montant de la remise :  ………………………………… 

 
 Montant de la TVA :   ………………………………… 

 
 Montant TTC :   ………………………………… 

 
1.2- Expliquer la signification de l’expression « franco de port ». 
 

…........................................................................................................................................................................ 
 
1.3- Indiquer la date de règlement de la facture. 
 

…........................................................................................................................................................................ 
 
1.4- Donner la signification du sigle « TVA ». 
 

…........................................................................................................................................................................ 
 
1.5- Indiquer un autre taux de TVA. 
 

…........................................................................................................................................................................ 
 
 

Dossier 2 : Initiation économique 

sur 7 points 
 
Votre employeur vient de recevoir son avis d’imposition et vous pose quelques questions. 
 
2.1- Cocher pour chaque impôt s’il s’agit d’un impôt direct ou d’un impôt indirect. 
 

Impôts Catégories d’impôt 

Impôt sur les sociétés  Impôt direct   Impôt indirect 

Taxe foncière  Impôt direct   Impôt indirect 

TVA  Impôt direct   Impôt indirect 

Taxe Intérieure de Consommation  
sur les Produits Energétiques (TICPE) 

 Impôt direct   Impôt indirect 

 
2.2- Cocher l’organisme qui perçoit la TVA. 
 

 Trésor Public    URSSAF    Pôle-Emploi 
 
2.3- Indiquer qui paye les cotisations sociales. 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

 

Dossier 3 : Initiation juridique et sociale 

sur 6 points 

 
Votre employeur doit préparer le chèque de Julien LEFORT, son apprenti CAP Charcutier en première 
année, d’un montant de : 364,38 €. 
 
3.1- Compléter le chèque destiné à l’apprenti et que votre employeur signera en fin de journée. 
 

 
 
 
3.2- Cocher le nom d’un chèque qui ne peut pas être encaissé du fait d’un manque d’argent sur le compte 

de l’entreprise. 
 

 Chèque barré    Chèque d’acompte    Chèque sans provision 
 
3.3- Indiquer deux autres modes possibles de règlement du salaire de l’apprenti. 
 
…........................................................................................................................................................................ 
 
…........................................................................................................................................................................ 
 
…........................................................................................................................................................................ 
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